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-du Tribunal de Commerce de CERTIFIC2T 
EVREUX DE DEPOT D'ACTES DE SOCIETE 

PALAIS DE JUSTICE ° 

4bis RUE DE VERDUN BP 382 
27003 EVREUX CEDEX 
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Concernant : Dépôt effectué par : 

EURL COHIN CONSTRUCTION Scp DURANTON LECUYER MITTON SPAGNOL 

43 Avenue François Mitterrand 33 RUE JOSEPHINE 

27600 GAILLON 27000 EVREUX 

Numéro RCS : EVREUX B 430 467 803 <32375/2000B02141> 

Pièces déposées le 10/03/2005 Numéro : 2500855 
  

Décision de l'associé unique du 12/01/2005 
- Nomination de Commissaire aux comptes     

  

  

BORDEREAU DE FRAIS 
  
  

Exonéré Taxe 5,90 EUR 38,70 FRF 
Soumis à Tva 7,50 EUR 49,20 FRF 
Montant Tva 1,47 EUR 9,64 FRF 

TOTAL T.T.C. 14,87 EUR 97,54 FRF     
  

L'Ün des Greffiers associés 

 



COHIN CONSTRUCTION 

Société À Responsabilité Limitée au capital de 15.000 euros 

siège social : 43, avenue François Mitterand 
27600 GAILLON 

RCS EVREUX B 430.467.803 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

Monsieur Sébastien COHIN. 

Associé unique de la Société A Responsabilité Limitée, en sa qualité de propriétaire de la 
totalité des 150 parts représentant le capital social, 

Et seul Gérant de ladite Société, 

A pris à l'unanimité les décisions suivantes portant sur : 
- nomination d'un Commissaire aux Comptes titulaire, 
- nomination d'un Commissaire aux Comptes suppléant, 
- pouvoir en vue des formalités. 

PREMIERE DECISION 

L'associé unique décide de nommer en qualité de Commissaire aux Comptes titulaire pour six 
CXETCICES : 

Monsieur Jean-Louis JOUVEAUX 

75 rue Octave Bonnel — 27110 LE NEUBOURG 

DEUXIEME DECISION 

L'associé unique décide de nommer en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant pour 
SIX eXErCICes : 

Monsieur Thierry HOUDEVILLE 
34 rue Raymond Aron 
BP 15 
76131 MONT SAINT AÏGNAN CEDEX 

>



TROISIÈME DECISION 

L'associé unique confère tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu'il 
appartiendra. 

Décisions selon procès-verbal en date du 12 janvier 2005 

     
Sébastien COH 
Asbocié unique


